
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

CHARTE DE BIENTRAITANCE DE L’AFIPH  
À L’EGARD DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP  
ACCOMPAGNEES DANS SES ETABLISSEMENTS ET SERVICES  

À L’ORIGINE, CETTE CHARTE EST LE FRUIT D’UNE INITIATIVE DES PROFESSIONNELS D’AFIPH ENTREPRISES AGGLOMERATION GRENOBLOISE, ESAT DE L’AFIPH. ELLE FAIT SUITE À UNE REFLEXION ENGAGEE 

PAR L’ENSEMBLE DES EQUIPES SUR LA NECESSITE DE NE PAS OUBLIER LE SENS DE LA MISSION D’UN PROFESSIONNEL DANS UN ETABLISSEMENT À VOCATION ECONOMIQUE QUI RESTE AVANT TOUT UN 

ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAL AU SERVICE DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP.   

LA PERTINENCE DE CETTE DEMARCHE NE POUVAIT PAS RESTER CANTONNEE À UN ETABLISSEMENT DE L’ASSOCIATION. C’EST POURQUOI L’AFIPH A SOUHAITE L’ELARGIR À L’ENSEMBLE DES 

ETABLISSEMENTS ET SERVICES DONT ELLE A LA RESPONSABILITE. AUSSI, LE CONSEIL D’ADMINISTRATION A ADOPTE CETTE CHARTE, À L’UNANIMITE, LE 27 AVRIL 2016  PAR DELIBERATION                                               

N° 2016.04.27-001, EN DEMANDANT NOTAMMENT QU’ELLE  SOIT AFFICHEE DANS L’ENSEMBLE DES UNITES QUI COMPOSENT L’ASSOCIATION.  

CE TEXTE S’INSCRIT DANS LA DECLINAISON DU PROJET DE L’AFIPH 2016/2020 : « PASSER DE LA COMPASSION À LA COMPENSATION » ET DANS LA SUITE DE LA  RECOMMANDATION DES BONNES 

PRATIQUES DE L’ANESM, PARUE EN 2008 : « BIENTRAITANCE : DEFINITION ET REPERES POUR LA MISE EN ŒUVRE ». IL VIENT, PAR AILLEURS, COMPLETER LA CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA 

PERSONNE ACCUEILLIE, PARUE DANS L’ANNEXE À L’ARRETE DU 8 SEPTEMBRE 2003  ET MENTIONNEE À L’ARTICLE L. 311-4 DU CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES.  

 

L’ASSOCIATION FAMILIALE DE L’ISERE POUR PERSONNES HANDICAPEES ACCOMPAGNE AU SEIN DE SES ETABLISSEMENTS OU 

SERVICES DES PERSONNES VULNERABLES ET VEILLE À S'ENTOURER DE PROFESSIONNELS QUI S'ENGAGENT SUR LES VALEURS INSCRITES 

DANS LE PROJET ASSOCIATIF. 


